
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 26 juin 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 20 juin 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 28 5 10 Secrétaire : Monsieur Matthieu FISCHER

V_DEL_250626_16

Subvention Fonds Associatif Local (FAL) et Fonds Projets Habitants (FPH)

Rapporteure: Madame MOSTEFAOUI

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY, Fatma FARTAS, Yvette JANIN, Joëlle GIANNETTI, Eric BAGES-LIMOGES,
Véronique STAGNOLI, Dehbia DJERBIB, Charazède GAHROURI, Harun ARAZ, Abdoulaye
SOW, David LAÏB, Ange VIDAL, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Michel ROCHER donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM, Liliane GILET-BADIOU donne pouvoir
à Soufia MAAROUK,  Christine JACOB  donne  pouvoir  à Muriel LECERF,  Fréderic
KIZILDAG  donne pouvoir à Pierre DUSSURGEY,  Thierry ELIEN  donne pouvoir à Myriam
MOSTEFAOUI

Absents :

Ahmed CHEKHAB,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,
Audrey WATRELOT,  Richard MARION,  Carlos PEREIRA,  Maoulida M'MADI,  Christine
BERTIN



Mesdames, Messieurs, 

Afin de permettre au tissu associatif local et aux habitants constitués en collectifs de réaliser
des projets dans les quartiers en politique de la Ville, des crédits spécifiques interviennent en
complément des moyens de droit commun, pour deux actions, à savoir :

• le  Fonds  Associatif  Local  (FAL),  destiné  à  soutenir  des  projets  d’associations
émergentes ;

• le  Fonds  Projets  Habitants  (FPH),  destiné  à  soutenir  des  projets  de  collectifs
d’habitants appuyés par des associations structurantes du territoire qui interviennent
en qualité de porteurs financiers.

La commission d’attribution s’est réunie le 23 janvier, 25 avril et le 5 juin 2025.

L’enveloppe prévue au budget prévisionnel au titre de l’année 2025 pour le FAL et le FPH
représente un total de 77 000€. Elle est cofinancée par l’État à hauteur de 60 000€ (auxquels
viennent  ultérieurement  s’additionner  des  crédits  complémentaires  accordés  en  cours
d’année) et par la Ville à hauteur de 17 000€.

Les  aides  qu’il  est  proposé  d’accorder  aux  associations  et  collectifs  d’habitants,  sont
détaillées dans le tableau en annexe et  la nature des projets présentés est indiquée ci-
dessous, les projets déjà réalisés étant exposés les premiers, suivis de ceux qui auront lieu
après le conseil.

Collectif Jeune « A la découverte des capitales européennes » (porteur centre social
Le Grand Vire) « Découverte des capitales européennes »

Ce  collectif  composé  de  sept  jeunes  Vaudais  (deux  filles  et  cinq  garçons)  et  deux
accompagnateurs se mobilise activement depuis plusieurs mois pour financer un voyage à
Lisbonne (chantiers jeunes, actions d’autofinancement…). Il prévoit de partir le 8 mai pour
quelques jours de découverte de la capitale portugaise, ses musées et sites emblématiques,
ainsi que des temps d’activités nautiques sur une plage proche. Il sollicite par conséquent le
FPH afin d’obtenir une financière permettant de finaliser son projet.

Association somalilandaise de France « Gala culturel somalilandais »

L’association a organisé un temps festif et convivial le 8 juin 2025 à la Maison des Fêtes et
des Familles. Elle a pour objectifs de promouvoir la culture somalilandaise, renforcer les
liens  communautaires,  encourager  le  dialogue  interculturel  et  offrir  une  plateforme  aux
artistes  somalilandais  et  aux  talents  locaux en  leur  permettant  de  se produire  et  de se
présenter au public. Afin de pouvoir mener à bien cette action, l’association sollicite l’aide du
FAL.

Secours catholique « Sortie familiale annuelle »

L’association sollicite le FAL car elle souhaite organisé sa traditionnelle sortie familiale de
l’été. Elle a emmené une cinquantaine de personnes, des familles avec enfants notamment,
à Touroparc toute la journée du 9 juin. Les participants sont invités à prendre en charge
ensemble la préparation de cette sortie.

Association musicale de Vaulx-en-Velin « Les soirées du château »

L’association  sollicite  le  FAL car  elle  a  organisé  l’édition  2025  des  Soirées du  château,
festival de musique qui s’est déroulée du 11 au 14 juin et destiné aux musiciens amateurs,
vaudais surtout mais également de la métropole. Afin de croiser les publics et d’aller à la
rencontre des habitants, l’association prévoir un  « off » qui aura lieu dans plusieurs quartiers
de la ville en journée, en préambule aux soirées qui se dérouleront au parc du château. 

Collectif d’habitants de la Grappinière (porteur Léo Lagrange Centre Est) « Fête de la
Grappinière »



Ce collectif d’habitants sollicite le FPH afin d’organiser une nouvelle fête de la Grappinière, le
13 juin 2025 dans la cour du centre social. Des tournois sportifs, ateliers artistiques, stands
de  jeux,  animations  musicales  et  démonstrations  culturelles  sont  prévus  pour  attirer  les
habitants du quartier de tous âges.

Association  du  quartier  de  la  Côte  Environnement  Cadre  de  vie  «  Relancer
l’association et favoriser la rencontre des voisins »

L’association sollicite le FAL afin d’organiser une soirée festive entre voisins, le vendredi 20
juin avenue Roger Salengro, avec pour objectif principal de relancer la vie de quartier et de
retisser du lien social  entre les habitants. L’aide demandée servira également à relancer
l’activité de l’association grâce à l’achat de matériel informatique et de consommables.

Collectif  d’habitants  Projet  Solidaire  Familles  en  actions  (porteur  centre  social  Le
Grand Vire) « Week-end familles 2025 »

Ce collectif de familles sollicite le FPH car il souhaite organiser un week-end, le 20 juin, au
Futuroscope de Poitiers puis dans la cité médiévale de Chauvigny. Ce voyage constituerait
l’aboutissement de la démarche engagée depuis plusieurs mois, qui a conduit ses membres
à mener des actions solidaires pour l’autofinancer. Pour les initiateurs du projet, il constitue
également un moyen de renforcer les liens parents-enfants et de vivre une expérience forte
ensemble.

Association Nouvelle Génération Engagée (ANGE) « Animation de la promenade »

Cette association sollicite le FAL car elle souhaite proposer des animations et activités pour
les habitants du quartier Sauveteurs Cervelières le 21 juin (thématique fête de la musique
avec danse et karaoké) et le 12 juillet (structures gonflables animations street art et cirque).

Association Vaulx Solidarité (AVAS) « Les bulles d’oxygène » et « Fête de quartier »

Dans la continuité de ce qu’elle a réalisé les années précédentes, l’association sollicite le
FAL afin d’organiser des excursions (séjours et sorties à la journée) dans le sud de la France
pour des jeunes du quartier des Noirettes (huit jeunes pour les sorties à la journée, sept
jeunes pour les séjours). Cette action s’inscrit dans le cadre plus large du dispositif un été
aux Noirettes, soutenu par la Métropole et dont elle constitue la sixième partie.

Elle souhaite par ailleurs organiser une fête qui rassemblerait les habitants du quartier des
Noirettes et plus largement du Mas du Taureau le 25 juin et fait également appel au FAL pour
financer ce projet. Son objectif, au travers de cet événement, serait de favoriser la cohésion
sociale du quartier, contribuer au développement d’un esprit collectif chez les habitants, tout
en  participant  à  leur  épanouissement.  L’association,  en  partenariat  avec  d’autres
associations et structures, pense attirer près d’un millier de personnes. 

Association Thé à la menthe « Fête de quartier des Grolières »

L’association sollicite le FAL car elle souhaite organiser une fête de quartier le vendredi 27
juin, de manière à renforcer les liens entre les habitants, favoriser la convivialité et créer un
espace de rencontre pour les familles et les amis. Elle prévoit des activités comme la pêche
à la ligne, des initiations à l’escrime ou la boxe et des structures gonflables, le tout en veillant
à garantir l’accessibilité de l’événement à tous.

Association Cœur Banlieu’Zhar « Fête de Vaulx-en-Velin »

L’association sollicite le FAL car elle souhaite organiser une fête gratuite et ouverte à tous le
28 juin 2025 sur la Place de la Nation. Elle prévoit de proposer des concerts, des animations
sportives,  des  ateliers  culturels,  un  village  associatif,  des  stands de restauration  et  des
activités  pour  enfants  de  14h  à  24h.  Elle  espère  notamment  réunir  des  habitants  des
quartiers Est et des quartiers du Grand Mas autour de cet événement.

Association Le cœur du Mas cuisine « Animation estivale de l’été » 



Après une première édition réussie lors de l’été 2024, l’association réitère sa demande de
FAL en 2025 afin d’organiser une série d’ateliers et d’animations lors de la période estivale,
pour permettre aux habitants qui ne partent pas en vacances, notamment, de s’initier à de
nouvelles pratiques. Au programme sont prévus des ateliers jardinage, bricolage, cuisine,
écriture, arts plastiques et temps conviviaux.

Association Bâtir Ensemble « Repas convivial et festif du 13 juillet 2025 »

L’association sollicite le FAL car elle souhaite organiser l’édition 2025 de son repas convivial
et festif du 13 juillet. Afin d’optimiser l’organisation de cet événement, elle s’associe avec
l’association Surp’rize, qui sera en charge des animations destinées aux enfants avant le
repas et la soirée dansante.

Club d’Astronomie Lyon Ampère « Nuit des étoiles »

Dans l’objectif  de démocratiser la culture scientifique et faciliter son accès au plus grand
nombre, l’association organise la Nuit des étoiles le samedi 2 août, du milieu de l’après-midi
à minuit, au parc François Mitterrand. Sont prévus observations du soleil,  lancements de
fusées à eau avec Planète Sciences, création de cartes du ciel, conférence... L’association
sollicite le FAL afin d’obtenir une subvention qui lui permettra de mettre en œuvre son projet.

Association Victimes de l’incendie des Barques « Fête du chemin des Barques     »  

L’association sollicite le FAL car elle souhaite organiser, au travers d’un événement festif, un
moment de convivialité et d’échanges pour les habitants du quartier, favorisant la solidarité
entre les générations,  dans un cadre chaleureux,  avec des stands d’alimentation et  des
animations à destination du plus grand nombre.

Collectif  des  habitants  de  Barges  Cachin  (porteur  financier  Espace  Projets
Interassociatifs) « Fête de quartier Barges / Cachin »

Ce collectif d’habitants souhaite organiser une fête du quartier Barges Cachin dans l’objectif
de rassembler les habitants des quartiers limitrophes dans une ambiance conviviale, festive
et solidaire. Cet événement annuel pourrait permettre de renforcer le lien social, valoriser la
diversité locale et créer un espace d’échange pour toutes les générations.

Association Vive la Tase ! Textile Art Science Energie « Radio reporter »

L’association sollicite le FAL car elle souhaite mettre en place un dispositif  visant à faire
connaître l'histoire de l'Ensemble industriel de la Tase aux enfants du quartier. Sur plusieurs
séances  de  deux  à  trois  heures,  ils  bénéficieront  d'activités  intégrant  une  présentation
historique  et  spatiale  du  site.  Une  balade  dans  le  quartier,  enregistreur  en  main,  leur
permettra ensuite de réaliser des interviews de témoins de l'histoire de la TASE.

Association Les voisins solidaires « Des légumes du jardin à l’assiette »

L’association fait appel au FAL car elle entend valoriser les ressources locales et renforcer la
cohésion sociale à travers un projet innovant et durable. Elle souhaite offrir aux habitants la
possibilité de cultiver leurs propres légumes et fruits via la création de jardins partagés gérés
de manière participative, tout en les sensibilisant dans le cadre d’ateliers à une alimentation
équilibrée, à la protection de l'environnement et aux pratiques de jardinage durable.

Association Frameto « Théâtre et confiance en soi »

L’association sollicite le FAL car elle souhaite organiser un parcours autour de la pratique du
théâtre à destination d’enfants scolarisés et de parents d’élèves. Ce projet vise à développer
la  confiance  en  soi  des  enfants  par  un  processus  ludique  et  créatif,  en  impliquant  les
parents, afin de renforcer le lien familial dans un cadre bienveillant. Grâce à des exercices
théâtraux, des jeux de rôle et une représentation finale, les enfants apprendront à s’exprimer
avec assurance, à gérer leurs émotions et à interagir avec les autres de manière positive.



Collectif Chénier en fête (porteur Centre social et culturel Jean & Joséphine Peyri) «
Fête de l’automne »

Ce collectif d’habitants sollicite le FPH afin d’organiser une journée festive ouverte à tous et
proposant des activités variées pour petits et grands (smoocycle, découverte des animaux
de la ferme, structure gonflables, initiation boxe…). Ce moment convivial, destiné à favoriser
les rencontres et les échanges entre les habitants, a également pour objectifs de valoriser
l’engagement des acteurs locaux, animer et dynamiser le quartier.

Pour rappel, conformément à la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des
principes de la République et selon son décret d’application n°2021-1947 du 31 décembre
2021, toute association sollicitant l'octroi d'une subvention auprès de la Ville devra signer un
contrat d'engagement républicain.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver le versement des aides, tel que détaillé en annexe ;

• dire que les dépenses sont inscrites au budget.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver le versement des aides, tel que détaillé en annexe ;

• de dire que les dépenses sont inscrites au budget.

Suffrages exprimés  33

Vote(s) Pour 33

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David  LAÏB,
Ange  VIDAL,  Monique  MARTINEZ,  Karim  BALIT,
Soufia MAAROUK, Thierry ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 26 juin 2025.

#signature#

Le secrétaire de séance

Matthieu FISCHER
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